
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 

REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 25 juillet 2022 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4189-2022. 
 Intragaz – Cause tarifaire 2023-2033. 
 Demande de renseignement no. 1 à Intragaz par le Regroupement pour la 

transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer ci-après la demande de renseignements no. 1 à Intragaz par le 
Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) au présent 
dossier. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) 
 
p.j. 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la Régie 

(SDÉ). 
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RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
DOSSIER R-4189-2022 

 
INTRAGAZ – CAUSE TARIFAIRE 2022-2033 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1 

À INTRAGAZ 
 

PAR LE 
REGROUPEMENT POUR LA TRANSITION, L’INNOVATION ET L’EFFICACITÉ 

ÉNERGÉTIQUES (RTIEÉ) 
 
 
A. LE REVENU REQUIS (PIÈCE B-0006, INTRAGAZ-1, DOC. 1, DONT L’ANNEXE 1 ET L'ANNEXE 

2) 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-1-1 
 
Références : 
 
i) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Pièce B-0006, Intragaz-1, Doc.1, Annexes 1 et 2 : 

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/618/DocPrj/R-4189-2022-B-0006-Demande-Piece-2022_03_31.PDF
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/618/DocPrj/R-4189-2022-B-0006-Demande-Piece-2022_03_31.PDF
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/618/DocPrj/R-4189-2022-B-0006-Demande-Piece-2022_03_31.PDF
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ii) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Pièce B-0007, Intragaz-1, Doc.2. 
 
Demande(s) :  
 
1.1.1 Veuillez déposer au tableau 2, ligne 7, de la référence (i) la différence entre les 

logiciels et les serveurs pour chacune des années. 
 
1.1.2 Veuillez déposer au tableau 2.1.1, ligne 13, de la référence (ii) la différence entre les 

logiciels et les serveurs pour chacune des années. 
 
1.1.3 Pour les dépenses de serveurs et licences des références (i) et (ii), nous avons 

calculé un coût cumulatif de 412 k$ pour les années 2013 à 2022 et une prévision 
cumulative de 451 k$ pour 2023 à 2032.  Étant donné l’écart important de 151 $k 
présenté à la référence (i) ligne 7, colonne 22, pensez-vous que cette prévision est 
réaliste ? 

 
1.1.4 Quel proportion des dépenses dans les références (i) et (ii) sont pour des services de 

stockage infonuagique ?  Ces services sont-ils situés au Québec ?  Veuillez préciser. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/618/DocPrj/R-4189-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_03_31.PDF
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1.1.5 D’une manière plus générale, veuillez ajouter, à chacun des tableaux de l’annexe 1 et 

de l’annexe 2 de la référence (i), une colonne présentant le cumulatif prévue de 2022 
à 2032. 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-1-2 
 
Références : 
 
i) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Pièce B-0044, Intragaz-2, Doc.1, Pages 2-3 :  

 
Question : 
 
Veuillez préciser comment les taux d’indexation pour la main-d’œuvre non 
syndiquée et pour les assurances ont été établis. 
 
Réponse : 
 
Intragaz n’a pas été en mesure d’identifier des indices d’indexation à long 
terme de tierces parties pour la main-d’œuvre non syndiquée et pour les 
assurances. Elle a donc dû établir ses propres prévisions. 
 
Pour la main-d’œuvre non syndiquée, Intragaz a utilisé comme point de départ 
l’indexation réelle de la période 2013-2022 qui se situe à 2,5 % en moyenne. 
Considérant le contexte actuel d’inflation élevée et d’incertitudes économiques 
et des enjeux reliés à la pénurie de main-d’œuvre, Intragaz a conclu qu’une 
indexation de 3 % était raisonnable pour la période 2023-2032. 
 
Les coûts d’assurance ont connu une augmentation importante et soutenue 
depuis 2016. Étant dans l’impossibilité d’obtenir un index fiable représentant les 
prévisions futures des coûts d’assurances, nous avons travaillé de concert 
avec notre courtier en assurances afin d’établir un scénario plausible de 
stabilisation des prix. 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/618/DocPrj/R-4189-2022-B-0044-DDR-RepDDR-2022_07_18.pdf
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Intragaz a émis l’hypothèse qu’une stabilisation de l’augmentation des prix 
aurait lieu à partir de l’année 2027 et que la croissance se ferait à un taux de 
2,5 % par la suite. Le tableau ci- dessous présente le pourcentage 
d’augmentation annuelle de la période 2023-2032 pour la dépense 
d’assurances, ainsi que la moyenne sur 10 ans. 
  

 
 
L’augmentation moyenne annuelle de ce scénario sur une période de 10 ans 
se situe à 5,0 %. Il est à noter que cette augmentation exclut la dépense 
d’assurance liée aux projets d’optimisation. 

 



 

Le 25 juillet 2022 
No de dossier : R-4189-2022 

Intragaz – Cause tarifaire 2023-2033. 
Demande de renseignements no 1 du RTIEÉ à Intragaz. 

Page 5 

 
 

 
  

ii) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Pièce B-0007, Intragaz-1, Doc.2, Annexe 1.1. 
 

 
 
iii) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Pièce B-0045, Intragaz-2, Doc.1.1, Annexe 1.1, 

Page 2 : 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/618/DocPrj/R-4189-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_03_31.PDF
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/618/DocPrj/R-4189-2022-B-0045-DDR-RepDDR-2022_07_18.pdf
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Demande(s) :  
 
1.2.1 Intragaz a-t-elle tenté d’obtenir des coûts d’assurance moindres? Dans votre réponse, 

veuillez présenter le nombre et la liste des assureurs qui ont été contactés pour 
obtenir les scénarios « maison » de coût d’assurance présenté à la référence (i). 

 
1.2.2 L’augmentation importante du coût des assurances présenté à la référence (ii) 

pourrait-elle être mitigée par une augmentation du déductible ? Par d’autres 
mécanismes ?  Veuillez élaborer sur chacun de ces mécanismes. 

 
1.2.3 La couverture d’assurance est-elle une condition importante dans l’octroi du 

financement ou pourrait-elle être moindre ?  Veuillez élaborer.  Quelles hypothèses de 
couvertures ont été utilisées par Plan A à la référence (iii) ?  
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-1-3 
 
Références : 
 
i) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Pièce B-0045, Intragaz-2, Doc.1.1, Annexe 1.1, 

Pages 3 et 7: 

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/618/DocPrj/R-4189-2022-B-0045-DDR-RepDDR-2022_07_18.pdf


 

Le 25 juillet 2022 
No de dossier : R-4189-2022 

Intragaz – Cause tarifaire 2023-2033. 
Demande de renseignements no 1 du RTIEÉ à Intragaz. 

Page 8 

 
 

 
  

 
 
Demande(s) :  
 
1.3.1 Veuillez confirmer que les frais afférents pour les scénarios de 5 ans et 10 ans serait 

les mêmes à la référence (i).  Sinon veuillez préciser. 
 
1.3.2 La prévisibilité à long terme des flux de trésorerie mentionnés à la référence (i) inclut-

elle la prévisibilité des coûts d’assurance ?  Veuillez élaborer. 
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B. INTRODUCTION À L’HYDROGÈNE (PIÈCE B-0016, INTRAGAZ-1, DOC. 6) 
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-1-4 
 
Références : 
 
i) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Pièce B-0016, Intragaz-1, Doc. 6, Tableau 2, Page 

10 : 

 
 
ii) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Pièce B-0016, Intragaz-1, Doc. 6, Page 11, lignes 

2 à 11 : 
 

7.2 Subvention 
 
Intragaz a déposé, conjointement avec TQM, une demande de subvention en 
novembre 2021 en vertu du programme Fonds pour les combustibles propres 
du Gouvernement du Canada. Cette subvention pourrait couvrir jusqu’à 50 % 
du budget de 1,8 M$ pour le bénéfice de la clientèle d’Énergir. Intragaz tient à 
préciser qu’une demande de subvention auprès du programme Technoclimat 
n’a pas été retenue. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/618/DocPrj/R-4189-2022-B-0016-Demande-Piece-2022_04_06.PDF
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/618/DocPrj/R-4189-2022-B-0016-Demande-Piece-2022_04_06.PDF
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/618/DocPrj/R-4189-2022-B-0016-Demande-Piece-2022_04_06.PDF
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Compte tenu de l’incertitude entourant l’obtention de cette subvention, celle-ci 
n’a pas été déduite des coûts prévus pour la préparation du plan de résilience. 
Par ailleurs, si la subvention est confirmée en temps opportun, Intragaz 
propose de la refléter dans la mise à jour du dossier qui suivrait la décision à 
venir dans la Demande conjointe relative à la fixation de taux de rendement et 
de structures de capital (R-4156-2021). 

 
Demande(s) :  
 
1.4.1 Veuillez déposer la copie de la demande du programme Fonds pour les combustibles 

propres du Gouvernement du Canada de la référence (i). 
 
1.4.2 Veuillez confirmer les coûts de la référence (ii) qui seront admissibles au programme 

avant la signature de l’entente de contributions avec le Gouvernement du Canada.  
Est-ce que des frais d’administration et autres couts ont été ajouté à la demande pour 
couvrir des dépenses d’Intragaz (si oui les spécifier) ?  Est-ce que des frais ont été 
demandé pour la réalisation des modèles financiers (si oui les spécifier) ?  

 
1.4.3 Veuillez confirmer que ce programme couvre aussi le cout de réalisation (sinon 

expliquer).  Veuillez élaborer sur les prérequis pour le financement des coûts de 
réalisation et plus particulièrement des classes d’estimations de coûts ?  Qui réalisera 
les modélisations financières pour la réalisation de projet ?  

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-1-5 
 
Références : 
 
i) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Pièce B-0016, Intragaz-1, Doc. 6. 
 
Demande(s) :  
 
1.5.1 Quelle est la composition actuelle du gaz injecté par Intragaz (méthane, hydrogène et 

autres impuretés) dans ses sites d’entreposage ?  Si votre réponse est différente 
selon le site d’entreposage, veuillez spécifier et ventiler l’information pour chacun 
d’eux. 

 
1.5.2 Le processus d’entreposage modifie-t-il cette composition ?  Si oui veuillez expliquer 

et fournir l’information pour chacun de vos sites d’entreposage quant à la composition 
du gaz lors de son retrait. 

 
1.5.3 Quels sont les scénarios envisagés dans vos études projetées quant à la part 

d’hydrogène qui entrerait dans la composition du gaz injecté dans vos sites 
d’entreposage ? Veuillez expliquer. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/618/DocPrj/R-4189-2022-B-0016-Demande-Piece-2022_04_06.PDF
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1.5.4 La résilience de vos sites d’entreposage à une plus grande part d’hydrogène serait-

elle différente selon le site?  Veuillez élaborer. 
 
1.5.5 Avez-vous déjà reçu les résultats de la propre étude de résilience par Énergir de son 

réseau à une plus grande part d’hydrogène ?  Si oui, veuillez les déposer.  Sinon, 
veuillez indiquer vers quelle date vous les recevrez. 

 
1.5.6 Veuillez déposer les études dont vous disposez quant à la résilience d’autres sites 

d’entreposage gazier et la résilience d’autres réseaux de distribution gazière à une 
plus grande part d’hydrogène ?  Veuillez également indiquer si d’autres telles études 
sont attendues et pour quelle date ? 

 
1.5.7 Veuillez déposer toute éventuelle norme d’organismes nationaux ou multinationaux 

spécifiant a) la part d’hydrogène acceptable aux fins de l’interchangeabilité du gaz 
dans les réseaux de gaz naturel et/ou b) la part d’hydrogène que les sites 
d’entreposage gazier devraient être capables d’accepter dans la composition de leur 
gaz injecté. 

 
1.5.8 Est-ce que la conversion de l’hydrogène en ammoniac pendant son entreposage, puis 

sa reconversion en hydrogène lorsque réinjecté dans le gaz retiré font partie des 
scénarios qui pourraient être examinés par Énergir?  Veuillez élaborer et déposer les 
études qui indiqueraient que d’autres sites d’entreposage gazier procèdent de cette 
manière. 

 
____________________ 


